
Le module Prorata permet au gestionnaire du compte prorata de gérer les dépenses, les 
avances de fonds et de procéder en fin de chantier à l’arrêté de compte. 

Définition des lots 

 Module indispensable à l’entrepreneur du lot principal, le 

module Prorata permet la refacturation des frais non 

imputables à un lot. 

 

 Gestion des avances de fonds soit en pourcentage des 

avancements de situations soit en pourcentage des factures 

fournisseurs imputées au compte prorata. 

 

 Fixation d’un taux de prorata par défaut. 

 

 Détermination des lots concernés par le compte prorata. 

 

 Saisie des avances de fonds pour chaque lot avec génération 

automatique de la refacturation aux entrepreneurs des lots de 

structure, second-oeuvre et équipement. 

 

 Calcul automatique et dynamique de la répartition de l’appel 

d’avance de fonds. 

 

 Gestion de l’arrêté de compte en fin de chantier avec gestion 

de la régularisation facilitant la répartition du solde du compte 

prorata entre les intervenants. 

 

 Le module Prorata permet également à l’entrepreneur du lot 

principal de gérer et refacturer sa quote-part de prorata à son 

client final. 

Outil de gestion du compte prorata 

Document non contractuel. Les fonctionnalités décrites dans ce document sont présentes en standard ou sous forme de modules optionnels. 
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